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Arrêté grand-ducal du 14 janvier 2011 autorisant Monsieur Patrick Nico KUBETSCHEK et Madame
Stéphanie KREMER à changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Laurent Christoph
KREMER en celui de «KUBETSCHEK».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Patrick Nico KUBETSCHEK et Madame Stéphanie KREMER sollicitant
l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Laurent Christoph KREMER, né le 29 juillet
2006 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-6739 Grevenmacher, 1a, rue Kahlenberg, en
celui de «KUBETSCHEK»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Patrick Nico KUBETSCHEK et Madame Stéphanie KREMER sont autorisés à changer le nom
patronymique actuel de leur fils mineur Laurent Christoph KREMER en celui de «KUBETSCHEK».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Pour le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 14 janvier 2011.
la Ministre déléguée à la Fonction publique Henri

et à la Réforme administrative,
Octavie Modert

Arrêté grand-ducal du 14 janvier 2011 autorisant Monsieur Nuno Michel MODAS LOPES et Madame
Laurence Anne-Claire Stéphanie SCHEIRLINCK à changer le nom patronymique actuel de leur
fille mineure Clara Céline Danielle MODAS LOPES en celui de «MODAS SCHEIRLINCK».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Nuno Michel MODAS LOPES et Madame Laurence Anne-Claire Stéphanie
SCHEIRLINCK sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de leur fille mineure Clara Céline
Danielle MODAS LOPES, né le 4 mai 2010 à Liège (Belgique), de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-4440
Soleuvre, 14, rue d’Esch, en celui de «MODAS SCHEIRLINCK»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Nuno Michel MODAS LOPES et Madame Laurence Anne-Claire Stéphanie SCHEIRLINCK sont
autorisés à changer le nom patronymique actuel de leur fille mineure Clara Céline Danielle MODAS LOPES en celui
de «MODAS SCHEIRLINCK».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Pour le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 14 janvier 2011.
la Ministre déléguée à la Fonction publique Henri

et à la Réforme administrative,
Octavie Modert
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Arrêté grand-ducal du 14 janvier 2011 autorisant Monsieur Jasmin PEPIC et Madame Mevlida
ADROVIC à changer le prénom actuel de leur fille mineure Dalija PEPIC en celui de «Dalia».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Jasmin PEPIC et Madame Mevlida ADROVIC sollicitant l’autorisation de

changer le prénom actuel de leur fille mineure Dalija PEPIC, née le 6 mars 2010 à Luxembourg, de nationalité
luxembourgeoise et demeurant à L-4210 Esch-sur-Alzette, 8, rue de la Libération, en celui de «Dalia»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Jasmin PEPIC et Madame Mevlida ADROVIC sont autorisés à changer le prénom actuel de leur
fille mineure Dalija PEPIC en celui de «Dalia».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Pour le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 14 janvier 2011.
la Ministre déléguée à la Fonction publique Henri

et à la Réforme administrative,
Octavie Modert

Arrêté grand-ducal du 14 janvier 2011 autorisant Madame Marie Thérèse SCHMIT à changer ses
prénoms actuels en celui de «Thessy».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Marie Thérèse SCHMIT, née le 29 juin 1974 à Luxembourg, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-7463 Pettingen, 8, rue Urtelbach, sollicitant l’autorisation de changer ses prénoms
actuels en celui de «Thessy»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Marie Thérèse SCHMIT est autorisée à changer ses prénoms actuels en celui de «Thessy».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l`intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Pour le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 14 janvier 2011.
la Ministre déléguée à la Fonction publique Henri

et à la Réforme administrative,
Octavie Modert

Arrêté grand-ducal du 14 janvier 2011 autorisant Monsieur Steve STEFFEN et Madame Tânia DE
AZEVEDO RIBEIRO à changer les prénoms actuels de leur fils mineur Jadan Mickael STEFFEN en
ceux de «Jayden Mickael».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Steve STEFFEN et Madame Tânia DE AZEVEDO RIBEIRO sollicitant

l’autorisation de changer les prénoms actuels de leur fils mineur Jadan Mickael STEFFEN, né le 27 septembre 2007 à
Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-3824 Schifflange, 17, cité Um Benn, en ceux de «Jayden
Mickael»;
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Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Steve STEFFEN et Madame Tânia DE AZEVEDO RIBEIRO sont autorisés à changer les prénoms
actuels de leur fils mineur Jadan Mickael STEFFEN en ceux de «Jayden Mickael».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Pour le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 14 janvier 2011.
La Ministre déléguée à la Fonction publique Henri

et à la Réforme administrative,
Octavie Modert

Arrêté grand-ducal du 14 janvier 2011 autorisant Monsieur Gilbert Pierre WALTENER et Madame
Amina RIYAD à changer le prénom actuel de leur fils mineur Sam WALTENER en celui de
«Samy».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Maître Claude PAULY, avocat à la Cour, sollicitant au nom de Monsieur Gilbert Pierre

WALTENER et Madame Amina RIYAD, l’autorisation de changer le prénom actuel de leur fils mineur Sam WALTENER,
né le 18 décembre 2007 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-7740 Colmar-Berg. 36, avenue
Gordon Smith, en celui de «Samy»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Gilbert Pierre WALTENER et Madame Amina RIYAD sont autorisés à changer le prénom actuel
de leur fils mineur Sam WALTENER en celui de «Samy».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Pour le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 14 janvier 2011.
la Ministre déléguée à la Fonction publique Henri

et à la Réforme administrative,
Octavie Modert

Arrêté grand-ducal du 14 janvier 2011 autorisant Madame Mireille WIETOR à changer le nom
patronymique actuel de ses enfants mineurs Pit HINGER et Joëlle HINGER en celui de «WIETOR».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Maître Lony THILLEN, avocat à la Cour, sollicitant au nom de Madame Mireille

WIETOR l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de ses enfants mineurs Pit HINGER, né le 20 mai 2001
à Luxembourg et Joëlle HINGER, née le 18 juin 2004 à Luxembourg, tous les deux de nationalité luxembourgeoise,
demeurant à L-6350 Dillingen, 2, rue de la Sûre, l’autorisation de changer leur nom patronymique actuel en celui de
«WIETOR»;
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Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Mireille WIETOR est autorisée à changer le nom patronymique actuel de ses enfants mineurs Pit
HINGER et Joëlle HINGER en celui de «WIETOR».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Pour le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 14 janvier 2011.
la Ministre déléguée à la Fonction publique Henri

et à la Réforme administrative,
Octavie Modert

Administration des Bâtiments Publics. – Examens en 2011. – Il est porté à la connaissance des intéressés
que l’administration des Bâtiments Publics envisage d’organiser au courant de l’année 2011 les examens suivants:

Examen de fin de stage

Carrière de l’expéditionnaire technique novembre 2011

Examen de promotion

Carrière de l’expéditionnaire juin 2011

Administration de l’Emploi. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 9 février 2011, Madame Claudia
PATRAO CRAVO, rédacteur à l’Administration de l’Emploi, a été nommée rédacteur principal à la même
administration à partir du 1er mars 2011.

Administration pénitentiaire. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 13 février 2011, Madame Barbara
BOUBEL, psychologue stagiaire, a été nommée psychologue avec effet au 1er mars 2011.

Par arrêté grand-ducal du 13 février 2011, Madame Sandrine WERER, rédacteur, a été nommée rédacteur principal
avec effet au 1er mars 2011.

Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et
prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 février 2011, Monsieur Fernando DA CONCEIÇÃO ERVIDEIRA, né le 30 juillet 1954
à Alqueidão/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à L-7769 Bissen, 17A, route de Finsterthal, a été autorisé à porter
les nom et prénom de ERVIDEIRA Fernando.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 février 2011, Monsieur Leonel DA SILVA GONÇALVES, né le 8 août 1975 à
Luxembourg, demeurant à L-5714 Aspelt, 25, um Hongerbuer, a été autorisé à porter les nom et prénom de
GONÇALVES Leonel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 février 2011, Madame Suzanne DA SILVA RODRIGUES, née le 3 juillet 1980 à Pétange,
demeurant à L-4316 Esch-sur-Alzette, 16B, rue de Schifflange, a été autorisée à porter les nom et prénom de
RODRIGUES Suzanne.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 15 février 2011, Monsieur Gil DE ARAUJO PINTO, né le 12 novembre 1991 à Ettelbruck,
demeurant à L-7441 Lintgen, 5, rue de la Bergerie, a été autorisé à porter les nom et prénom de PINTO Gil.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 février 2011, Monsieur Bruno DE JESUS CASTRO DIAS, né le 28 août 1991 à
Luxembourg, demeurant à L-1719 Luxembourg, 74, rue des Hauts-Fourneaux, a été autorisé à porter les nom et
prénom de DE JESUS Bruno.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 février 2011, Madame Vanessa DE OLIVEIRA BARROS, née le 27 juillet 1984 à
Luxembourg, demeurant à L-8024 Strassen, 22, rue Henri Dunant, a été autorisée à porter les nom et prénom de
BARROS Vanessa.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 février 2011, Monsieur François PEDROSO SIMOES, né le 12 juillet 1975 à Pétange,
demeurant à L-4718 Pétange, 20, rue des Champs, a été autorisé à porter les nom et prénom de SIMOES François.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 février 2011, Monsieur Johnny PINA PEPÊ, né le 9 décembre 1991 à Esch-sur-Alzette,
demeurant à L-4082 Esch-sur-Alzette, 89, rue Dicks, a été autorisé à porter les nom et prénom de PEPE Johnny.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 février 2011, Madame Carla Maria TEIXEIRA GOMES, née le 30 juillet 1981 à
Luxembourg, demeurant à L-5236 Sandweiler, 15A, rue d’Oetrange, a été autorisée à porter les nom et prénoms de
TEIXEIRA Carla Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 février 2011, Monsieur Wilson Jorge VERÍSSIMO DA CRUZ BÁRBARA, né le 5
septembre 1992 à Arrentela/Seixal (Portugal), demeurant à L-9907 Troisvierges, 46, rue d’Asselborn, a été autorisé à
porter les nom et prénoms de VERISSIMO Wilson Jorge.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 février 2011, Madame Elisabete VIEIRA NEGRINHO, née le 1er avril 1981 à
Luxembourg, demeurant à L-7220 Helmsange, 132, route de Diekirch, a été autorisée à porter les nom et prénom de
VIEIRA Elisabeth.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 février 2011, Madame Tãnia Filipa VINHAS FERREIRA, née le 9 juin 1989 à
Agrela/Santo Tirso (Portugal), demeurant à L-3813 Schifflange, 33-39, rue Basse, a été autorisée à porter les nom et
prénom de VINHAS Tania.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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Commission de nomenclature. – Désignation d’un secrétaire administratif. – Par arrêté ministériel du
1er mars 2011, Monsieur Laurent FALCHERO, inspecteur principal au Ministère de la Sécurité sociale, a été désigné
secrétaire administratif de la Commission de nomenclature prévue à l’article 65 du Code de la sécurité sociale, en
remplacement de Monsieur Romain FEHR, démissionnaire.

Commission de qualité des prestations prévue à l’article 387 bis du Code de la sécurité sociale. –
Nominations. – Par arrêté ministériel du 1er mars 2011, Madame le Dr Dorothée KNAUF-HUBEL, a été désignée
membre effectif, représentant le Ministère de la Santé, auprès de la commission de qualité des prestations prévue à
l’article 387 bis du Code de la sécurité sociale, en remplacement de Monsieur Roger CONSBRUCK dont le mandat a
pris fin. Par ce même arrêté ministériel, Madame Anabela MARTINS, a été désignée membre suppléant, représentant
le Ministère de la Santé, auprès de la commission de qualité des prestations prévue à l’article 387 bis du Code de la
sécurité sociale, en remplacement de Madame Carole THEISEN dont le mandat a pris fin.

Conseil économique et social. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 28 février 2011, Madame Martina
MENEI a été nommée à la fonction d’attaché de direction premier en rang au Conseil économique et social avec effet
au 1er avril 2011.

Conseil d’Etat. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 28 février 2011 Monsieur Charles LAMPERS a été
nommé membre du Conseil d’Etat.

Direction de la Santé. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 17 décembre 2010, Madame Emmanuelle
WENER, a été nommée chef de bureau adjoint auprès de la Direction de la Santé.

Par arrêté grand-ducal du 17 décembre 2010, Madame Léa FRISING, a été nommée chef de bureau adjoint hors
cadre auprès de la Direction de la Santé.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons relais pour enfants. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 24 février 2011 il a été constaté qu’arrive à son échéance le 24 février 2011 l’arrêté ministériel du
9 septembre 2010 (enregistré sous le numéro MR 415) accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au
8 septembre 2011 à l’association sans but lucratif «Inter-Actions», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse
L-2611 Luxembourg, 9, route de Thionville, pour l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants», à l’adresse
«Butzenhaus», L-7532 Rollingen, 5, rue de l’Ecole.

Par arrêté ministériel du 24 février 2011 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg,
42, Place Guillaume II - Hôtel de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Centre sociétaire»,
L-2630 Luxembourg, 167, route de Trèves.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 1er mai 2011, prend effet le 24 février 2011 et est
enregistré sous le numéro MR 429/2.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 17 janvier 2011, enregistré sous le numéro MR 429.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services pour personnes âgées. – Agréments. Par arrêté
ministériel du 17 janvier 2011, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée d’un an, vu le retard des
travaux de mise en conformité, à l’organisme gestionnaire «Senconcept sàrl», ayant son siège social à 1, rue
d’Echternach, L-6550 Berdorf, pour l’exercice de l’activité de «centre psycho-gériatrique» à l’adresse: rue Ronnwiss,
L-4809 Rodange.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/10/04/051.
Par arrêté ministériel du 17 janvier 2011, un agrément limité dans le temps pour une durée d’un an est accordé à

l’organisme gestionnaire «Sodexo Luxembourg S.A.», ayant son siège à Atrium business park, 29, z.a. de Bourmicht,
L-8070 Bertrange, pour l’exercice de son activité de «centre régional d’animation et de guidance» à l’adresse:
c/o Centre Barblé; 203, route d’Arlon, L-8011 Strassen.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 20 juillet 2010, accordé à l’organisme gestionnaire «Sodexo
Luxembourg S.A.», ayant son siège à Atrium business park, 29, z.a. de Bourmicht, L-8070 Bertrange, pour l’exercice de
son activité de «centre régional d’animation et de guidance» à l’adresse: 30A, rue H. Dunant, L-8024 Strassen.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/08/05/035.
Par arrêté ministériel du 17 janvier 2011, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation

Jean-Pierre Pescatore», ayant son siège à 13, avenue J.-P. Pescatore, L-2324 Luxembourg, pour l’exercice de son activité
de «centre intégré pour personnes âgées» à l’adresse: 13, avenue J.-P. Pescatore, L-2324 Luxembourg.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro PA/98/01/028. 
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Par arrêté ministériel du 24 janvier 2011, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée d’un an, vu
le retard des travaux de construction du nouveau CIPA, à l’organisme gestionnaire Etablissement public «Centres,
Foyers et Services pour personnes âgées», ayant son siège à 1, plateau du Rham, L-2427 Luxembourg, pour l’exercice
de son activité de «maison de soins» à l’adresse: 10, rue Grande-Duchesse Charlotte, L-9515 Wiltz.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro 09/10/007.

Notariat. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 28 février 2011, Maître Karine REUTER, notaire à Redange-
sur-Attert, a été nommée notaire à Pétange, avec effet au 1er avril 2011.

Par arrêté grand-ducal du 28 février 2011, Monsieur Carlo GOEDERT, candidat-notaire, a été nommé notaire à
Grevenmacher, avec effet au 1er mai 2011.

Notariat. – Vacance de poste. – Pour le poste de notaire vacant à partir du 1er avril 2011 à Redange-sur-Attert,
les demandes sont à faire parvenir au Ministère de la Justice dans le délai de trois semaines à partir de la présente
publication.

Les demandes doivent être accompagnées soit d’une copie du certificat de fin de stage, branche droit notarial, soit
d’une copie du diplôme de candidat notaire et d’une notice biographique indiquant notamment les postes déjà occupés.

Santé. – Médecine. – Par arrêté ministériel du 25 février 2011, Madame Tania Ximena NAVARRO LOPEZ, née
le 14 juin 1972, a été autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en neurologie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 25 février 2011, Madame le docteur Alexandrina SERBAN, née le 12 octobre 1969, a été
autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en neurochirurgie au Luxembourg.

Santé. – Médecine vétérinaire. – Par arrêté ministériel du 25 février 2011, Madame Maria Eugenia LOPEZ
TABERNA, née le 6 avril 1978, a ete autorisée à exercer la médecine vétérinaire en qualité de médecin-vétérinaire au
Luxembourg.

Arrêté ministériel du 4 février 2011 portant nomination des membres du comité national
de sûreté de l’aviation civile.

RECTIFICATIF

Au Mémorial B n° 13 du 16 février 2011, à la page 113, deux rectificatifs sont à apporter:
1) Au préambule, 1er visa, la date du 10 mai 1999 est à remplacer par la date du 19 mai 1999.

Le visa en question se lira ainsi comme suit:
«Vu la loi modifiée du 19 mai 1999 ayant pour objet:
a) de réglementer l’accès du marché de l’assistance en escale à l’aéroport de Luxembourg,
b) de créer un cadre réglementaire dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile, et
c) d’instituer une Direction de l’Aviation Civile;».

2) A l’article 1er, point f), le grade de Monsieur Thierry FEHR de «Commissaire divisionnaire» est à remplacer par
le grade de «Premier commissaire divisionnaire».
Le point f) en question se lira ainsi comme suit:
«f) comme représentants de la Police Grand-Ducale

Monsieur Romain NETTGEN, Directeur général de la Police grand-ducale, membre effectif;
Monsieur Thierry FEHR, Premier commissaire divisionnaire, membre suppléant;».
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